
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1229/SC/FP  ouvrant des concours professionnels d’ac-
cès à des corps du Cadre territorial des Postes et Télécommuni-
cations.
n° 1229/SC/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

8 août 1968

Numéro JO

n° 16 du 25/08/1968
Date  du numéro

25 août 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Des concours professionnels pour le recrutement de fonctionnaires stagiaires de certaines hiérarchies du Cadre territorial des 

Postes etat Télécommunicatioçg seront ouverts à Djibouti dans les conditions suivantes: L’horaire des épreuves et les centres 

d’examen déterminés en fonction du nombre des candidats seront indiqués par la convocatiôn aui leur sera adressée. Les 

conditions requises pour faire acte de candidature à ces concours sont celles fixées par le statut général des fonctionnaires 

des cadres territoriaux et par l’article 21 de l’arrêté n° 01-35/SP/CG du 17 mars 1961. Les déclarations de candidature 

accompagnées des pièces réglementaires, devront parvenir, par voie hiérarchique, au Ministère de la Fonction publique, au 

plus tard le 4 novembre 1968 à 11 h. 30.
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